
 

Paroles d’Assistantes Maternelles 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permanence Accueil 

Lundi 14h15 à 16h15 

Jeudi 14h15 à 17h15 

Rencontres, Animations 

assistantes maternelles 

Lundi 9h00 à 12h00 

Jeudi 9h00 à 12h00 

Permanences 

Téléphoniques 

Lundi 12hoo à 13h15 

Jeudi 12hoo à 13h15 

05 .61 .85 58 .71 

Le Relais Petite 

Enfance est géré par 

le SIVOM de la vallée 

de la Save qui 

regroupe les 

communes de Levi-

gnac, Lasserre-Pra- 

dere, Sainte Livrade, 

et Mérenvielle. 

Il se situe 1 bis 

avenue de Bouconne 

(l’ancienne Ecole de 

Lévignac) 

rpe@sivom-save.fr

Les échos du Relais    Novembre 2025 

PETITE ENFANCE 

« L’assistante maternelle : une pratique du vivant  
 
Avec le temps, ce métier me ressemble de plus en plus. Accueillir chez moi, et en 
moi, ces petits êtres si différents, m’a façonnée, transformée, enrichie. 
Je suis là : présente, attentive, pleine de vie. 
Une nouvelle journée commence — avec son lot de rencontres, d’humeurs, 
d’ambiances, de petits soleils intérieurs. 
On se veut douce et légère, apaisante et rassurante, prête à offrir, à partager, dans 
une énergie qui vibre à la hauteur de celle de l’enfant. 
J’ai souvent eu le bonheur de vivre avec eux ces “toutes premières fois” : 
L’enfant ramasse une feuille, une brindille, un caillou, une coquille… Je nomme sa 
trouvaille, fredonne une comptine, lui tends un panier — et nous poursuivons 
l’aventure. 
Peu à peu, les rituels s’installent, tissant ce fil invisible qui relie et rassure, qui 
construit la sécurité affective. 
Et demain, nous vivrons la même expérience… mais elle aura un goût unique, une 
couleur nouvelle. 
La vraie richesse de ce métier ? 
C’est l’humanité qui s’y déploie, dans toute sa simplicité, sa tendresse et sa beauté 
».  Elisabeth FLORI 

 

    
                  NOS LIVRES DE NOËL PRÉFÉRÉS  

 

Merci Audrey LAMARCHE 
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Le RPE c’est auss 

aussi …   

 

Les simulateurs (source site Urssaf 

lien ci- dessous) 

Évaluer votre reste à charge et 

votre complément de libre choix du 

mode de garde (CMG) - Urssaf.fr 

 

Raconte-moi une histoire 

« Cinq dans le lit » Didier 

Jeunesse 

« Poèmes pour bébés » 

Dedieu 

« Le Toboggan » Piou 

Piou 

« Comment accueillir 

aujourd’hui le tout 

petit et sa famille ? 

Je pense, en un mot, 

que rien n’est écrit, 

c’est une quête, une 

recherche, un mieux-

être tout le temps. 

C’est adapter. 

C’est partager. 

C’est éveiller ses sens. 

C’est s’amuser. 

C’est se promener. 

C’est sourire et aimer 

son métier » 

Elizabeth .F 

 

 Depuis septembre 2025, le CMG, qui aide à financer l’emploi d’un assistant maternel évolue pour 

mieux répondre aux besoins d’accueil des familles et s’adapter à leur situation.   

Parent solo, en résidence alternée, avec des revenus modestes ou un besoin important d’heures 

d’accueil pour vos enfants ?  
Un nouveau calcul plus personnalisé  

Des critères plus précis pour déterminer le montant de l’aide financière correspondant à votre situation réelle :  

 Les ressources mensuelles de votre famille  

 Le nombre d’enfants à votre charge ; 

 Le coût horaire de la garde choisie ; 

 Le nombre d’heures de garde par mois. 

   Autres nouveautés :    

 Il n’y a plus de limite pour le montant de votre CMG : chaque heure d’accueil est prise en compte dans son 

calcul et est en partie financée ;  

 Le mode de calcul est désormais le même quel que soit l’âge de l’enfant : il n’ y a pas distinction entre les 

enfants de moins de 3 ans et ceux âgés de 3 à 6 ans  

 L’obligation d’un minimum de 15 % du coût de la garde restant à votre charge est supprimée. 
Et encore : 

 Une aide versée plus longtemps pour les familles monoparentale 

 Une aide pour chaque parent en cas de résidence alternée 
 

 

Fête de Fin d’Année 

LUNDI 15 et JEUDI 

11 DECEMBRE                                                       

Brigitte et Nathalie  

« Léa, la petite goutte 

d’eau » 

Parents, Enfants, 

Assistantes 

Maternelles 

 

Bonnes 
Fêtes 

De fin  
D’Année  

ACTIVITE 

Des bulles de peinture. 
Matériel : peinture, liquide 

vaisselle, rouleau de papier toilette 

et un chaudron imprimé (disponible 

gratuitement sur le site 10 doigts) 

Mélanger Peinture + Liquide 

Vaisselle Tremper le rouleau, 

Déposer sur la feuille ça fait des 

bulles à éclater ! et on peut même 

souffler dans le rouleau pour faire 

de plus grosses bulles. 

Et voilà le chaudron de la sorcière 

 Jessica Rivera 

 

  

https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html
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